[bookmark: _Hlk221779076]MODÈLE DE DÉLIBÉRATION 
fixant la composition du Comité Social Territorial, le maintien ou non du paritarisme, le recueil du vote des représentants de l’employeur  

(A adopter 6 mois avant la date du scrutin, soit au plus tard le 10 juin 2026)


Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L. 251-5 à L251-7, L252-8, L254-2 et L254-4, ainsi que ses articles R251-31 à 34, R252-30 à 33, R. 252-34 à 40 ;

(Le cas échéant) Vu la délibération en date du …. portant création d’un Comité Social Territorial commun entre la collectivité et les établissements publics rattachés (C.C.A.S. et/ou Caisse des Ecoles) ;

[bookmark: _Hlk221785516]Le-La Maire/Le-La Président(e) précise aux membres du Conseil Municipal/de l’assemblée délibérante que les dispositions légales prévoient : 

· Le Comité Social Territorial est chargé de l’examen des questions collectives de travail ainsi que des conditions de travail ; 
 
· Un Comité Social Territorial est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins 50 agents ;

· Il appartient à l’organe délibérant, au moins 6 mois avant la date du scrutin, de déterminer, après consultation des organisations syndicales, le nombre de représentants du personnel, le nombre de représentants de l’employeur, et le recueil de leur avis.  

[bookmark: _Hlk220927239]Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de droit privé appréciés au 1er janvier 2026 sont de (nombre) agents, soit X femmes (%) et X hommes (%) ;

Considérant que dans la fourchette d’effectifs …et………, le nombre de représentants titulaires des organisations syndicales peut être compris entre ……et ……,

	Effectifs au 01/01/2026
	Nombre de représentants 

	≥ 50 et <200
	3 à 5 

	≥ 200 et < 1000
	4 à 6 

	≥ 1000 et < 2000
	5 à 8 

	≥ 2000
	7 à 15 





[bookmark: _Hlk220921591]



[bookmark: _Hlk222929354]Considérant que la consultation des organisations syndicales représentées au CST ou, à défaut, des syndicats ou sections syndicales déclarés prévue, est intervenue le … 2026 ;


Après en avoir délibéré, le Conseil 


DÉCIDE

· D’instituer un Comité Social Territorial pour le nouveau mandat ;

· De fixer à … le nombre de représentants titulaires du personnel du Comité Social Territorial (le nombre de suppléants étant égal au nombre de représentants titulaires) ;


· De fixer à … le nombre de représentants titulaires de l’employeur (le nombre de suppléants étant égal au nombre de représentants titulaires) ;


· De recueillir/De ne pas recueillir (en fonction de la décision retenue), par le Comité Social Territorial, l’avis séparé des représentants de l’employeur sur toutes les questions de l’instance ou sur une partie… (préciser les questions concernées).


Que Monsieur/Madame Le-La Maire/Le-La Président(e) est chargé(e) de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.


Fait à ………………, le ………………

Le Maire/Le-La Président(e)

Signature

Monsieur/Madame ………. (autorité territoriale) certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de …. A compléter dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 









*Il est possible de fixer un nombre de représentants de l’employeur inférieur au nombre des représentants du personnel.
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